Par télécopieur
Montréal, le 18 août 2004

Me Louise Tremblay

Pouliot Mercure

1155 ouest, boul. René Lévesque

31ième étage

Montréal (Québec)

H3B 3S6

Objet :
Gazifère Inc. – Demande d’examen du rapport annuel pour l’exercice terminé le 30 septembre 2003




Dossier R-3524-2003




Votre dossier :  103917-92,056

Chère consoeur,

La Régie a pris connaissance de votre correspondance du 4 août 2004 concernant une erreur dans le calcul de la normalisation de la température survenu dans le cadre de votre demande d’examen du rapport annuel pour l’exercice financier terminé le 30 septembre 2003 (R‑3424‑2003)

Le dossier R-3424-2003 étant clos et cet événement ayant un impact sur la fixation des tarifs pour l’année témoin 2004-2005, la Régie réfère l’examen de cette demande à la formation chargée d’étudier votre dossier tarifaire 2004-2005 (R-3537-2004).

Gazifère pourra inclure dans sa demande tarifaire amendée un dispositif concernant les conséquences de cette erreur et le(s) traitement(s) proposé(s).

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Anne Mailfait, avocate
Secrétaire adjoint de la Régie de l’énergie
c.c. : Intéressés du R-3537-2004
